2 - L'activité agricole : plusieurs définitions

2.1 - Définition générale (ou définition juridique) 

(art. 2 loi du 30 décembre 1988 et art L311-1 du Code Rural)

Sont réputées agricoles les activités :

* qui correspondent "à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle" ;

* ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production (transformation, vente directe) ou qui ont pour support l'exploitation (restauration, hébergement, loisirs). Les activités de préparation et d'entraînement des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle sont réputées agricoles.
Conséquences juridiques :

Ces activités ainsi définies ont un caractère civil, par opposition aux activités commerciales. 

Une activité agricole par prolongement ou ayant pour support l'exploitation, constituant fiscalement une activité commerciale peut donc être exercée sans inscription au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Lorsque l'activité exercée s'éloigne de la définition juridique de l'activité agricole ou accessoire à celle-ci, il peut y avoir des conséquences juridiques :

En effet, les GAEC, SCEA, EARL sont des sociétés civiles agricoles et ne peuvent avoir une activité commerciale dépassant la définition de l'activité agricole ou accessoire à celle-ci. 

Si néanmoins des activités commerciales étaient exercées au sein de ces sociétés civiles, la société dont l'objet social est de nature civile deviendrait de fait de nature commerciale et induirait de nombreuses conséquences juridiques, fiscales, sociales et économiques :

Résiliation du bail rural

Perte de la transparence GAEC

Responsabilité illimitée de la société (GAEC, EARL)

Règles d'urbanisme applicables différentes

Modification des régimes fiscaux (TVA, Impôts sur le revenu, impôts locaux, taxes)

Changement d'affiliation sociale et de la base de calcul des cotisations sociales, prestations différentes

Financement bonifié agricole

Versement de primes ...  

Précision  importante :
Elevage d'animaux :

 "Les opérations d'élevage ou d'engraissement s'inscrivent dans le cycle biologique de croissance de l'animal. Elles constituent donc une activité agricole, quelle que soit l'importance des produits achetés pour l'alimentation des animaux".

 L'élevage d'animaux appartenant à des tiers constitue une activité agricole. (Ex. : prise d'animaux "à l'estive".)

2.2 - Définition sociale

(art. 1144 du code rural)

Elle rejoint la définition générale donnée précédemment mais elle est plus large car elle désigne comme relevant du régime agricole des prestations de services telles que par exemple, les travaux forestiers ou agricoles.

Conséquences sociales :

Si mon activité est décrite comme agricole au sens social, je déclare tous mes revenus (agricoles et commerciaux) à la MSA.

NB : Si j'ai une activité commerciale, que je tire de celle-ci plus de 50 % de mon revenu et que j'y passe plus de 50% de mon temps (mon activité commerciale est prépondérante), je déclare tous mes revenus (agricoles et commerciaux) aux caisses commerciales ou artisanales. 

2.3 - Définition fiscale

(art. 63 code des impôts)

Pour l'impôt sur le revenu, les bénéfices agricoles sont constitués par "les revenus que l'exploitation de biens ruraux procure aux fermiers, métayers ou aux propriétaires exploitants eux-mêmes".

Si il est développé une activité commerciale rattachée à une activité agricole sur le plan social, ce rattachement n'est pas automatiquement valable sur le plan fiscal.

Exemple : Une ferme auberge ou une entreprise de travaux agricoles dépendent bien de la MSA mais leurs recettes sont commerciales.

Ce texte est complété par la jurisprudence ou la doctrine de l'administration ; nous le verrons plus loin.

Conséquences fiscales :

· Mes recettes commerciales ne dépassent ni 50 000 € TTC ni 30% de mon chiffre d'affaire :

Je peux comptabiliser mes Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC) au sein de ma Comptabilité Bénéfices Agricoles (BA).

· Mes recettes dépassent 50 000€ TTC ou 30% de mon chiffre d'affaire et je suis en exploitation individuelle, je dois ouvrir une seconde comptabilité (BIC) 

· Mes recettes dépassent et je suis en société :

Ma société civile agricole se comporte comme une société commerciale et peut se voir appliquer l'Impôts Sociétés. Dans ce cas on ne parle plus de Bénéfice Agricole et je perds certains avantages liés à la spécificité agricole.

Une activité pourra donc être considérée comme étant agricole au regard de l’affiliation MSA et non agricole au regard de la fiscalité. C’est le cas, notamment des chambres d’hôtes, des fermes-auberges, des travaux agricoles.
2.4 - Définition économique

Il n'existe pas réellement de définition économique de l'activité agricole. 

Cependant, beaucoup de réglementations utilisent la notion d'agriculteur à titre principal (JA, PAM, ICHN)

Agriculteur à titre principal :

Mes revenus agricoles doivent représenter plus de 50% de mes revenus globaux (c'est souvent la déclaration d'impôt qui sert de référence).

Mon temps de travail sur mon exploitation doit représenter plus de 50% de mon temps de travail global. (Par exemple je ne dois pas compléter mon activité par un travail salarié de plus d'un mi-temps.)

